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DEPARTEMENT  DE  LA  DROME

COMMUNE  DE  SAINT  JEAN EN  ROYANS

PLAN  LOCAL  D’URBANISME

PI�CE N� 6
PIC�ES  OFFICIELLES

ApprouvÄ par dÄlibÄration du Conseil Municipal du : 10 F�vrier 2014

DECAUVILLE Jean - Urbaniste – Mandataire. 26150 Die.
BLANCHET Pascale - Urbaniste – Cotraitante.26500 Bourg les Valence.
ARNOUX Sylvain – Architecte Infographiste - Cotraitant.26190 Saint Nazaire en Royans.
OTTOMANI Emilie. RACINES. I.a.p. - Paysagiste - Cotraitante.26300 Bourg de PÄage. 









Mairie
De

ST-JEAN-EN-ROYANS
(Dr�me)

Nombre de conseillers :
En exercice : 23
Pr�sents : 16
Votants : 20

OBJET :
Prescription de l’�tablissement d’un 
Plan Local d’Urbanisme (PLU)

D�lib�ration
Affich�e le 3 f�vrier 2009
Transmise en Pr�fecture le
3 f�vrier 2009

EXTRAIT

DU REGISTRE DE DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mille neuf le deux f�vrier, vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de la Commune de ST-JEAN-EN-ROYANS, d�ment convoqu�, 
s’est r�uni en session extraordinaire, � la Mairie, sous la pr�sidence de 
Madame Dani�le PIC, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 29 janvier 2009
Pr�sents : Mme PIC Dani�le, MM ESCOFFIER Marcel, MORIN Christian, 
GILLEN Nicolas, CHINCHILLA Pedro, GENIN Fr�d�ric, FAYE Denis,
BEGUIN Pascal, Mmes TEZIER Evelyne, GUIRIMAND Marie-Odile, 
DISCOURS Catherine, ROBERT-SENER Anne, MM FAURE Ren�, 
TARALLO Michel, GUEUNDJIAN Philippe, RAMBAUD Guy.

Absents excus�s : Mme BARRUYER Nadine (procuration � M. Marcel 
ESCOFFIER), MM. ROUVEURE Bernard (procuration Mme Dani�le 
PIC),M. CHARRUAU Serge (procuration � Mme Marie-Odile 
GUIRIMAND) , M. FERLIN Damien (procuration � Monsieur Christian 
MORIN), M. DE BESSA David.

Absents : MM COLLOMB Claude, ARMAND Christophe

Madame le Maire expose l’opportunit� et l’int�r�t pour la Commune de se doter d’un Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), � savoir :

1. Inscrire les projets d'am�nagement et de d�veloppement de la commune dans les grands 
objectifs des lois Solidarit� et Renouvellement Urbain (SRU), Urbanisme et 
Habitat, Engagement National pour le Logement, et suivant les principes du d�veloppement 
durable.

2. Etablir les conditions 
- d’un �quilibre entre d�veloppement et protection, renouvellement et d�veloppement urbain 
ma�tris�,
- de mixit� de l’habitat
- de mixit� et diversit� des fonctions urbaines en rapport avec le d�placement et les 

transports
- d’�conomie de l’espace, en liant d�veloppement et d�placement, et en pr�servant les 

espaces naturels et b�tis 
- de d�veloppement des activit�s �conomiques et de l’emploi local  

3. Ma�triser le d�veloppement hors de la  t�che urbaine existante et rechercher la 
densification des zones urbanis�es :
- en recentrant le d�veloppement communal sur le bourg
- en d�limitant l'urbanisation du bourg et autres secteurs d’habitat, au regard des espaces 

naturels, �cologiques ou agricoles � pr�server, quitte � s'interroger sur les zones 
d'urbanisation future existantes au Plan d'Occupation des Sols actuel

4. Affirmer les qualit�s paysag�res de St Jean en Royans comme vecteur de d�veloppement 
touristique,
- en pr�servant les espaces naturels et �cologiques de l’urbanisation
- en prot�geant l’armature verte d�finie par le r�seau hydrique
- en d�finissant des zones de protection architecturales et paysag�res adapt�es

5. Prot�ger les espaces naturels et agricoles :
- en favorisant des zones agricoles structur�es et homog�nes,
- en limitant l’extension urbaine sur les espaces  agricoles  et naturels,
- en r�-interrogeant les zones agricoles inscrites au Plan d'Occupation des Sols par un 

diagnostic agricole adapt�,

6. Favoriser un d�veloppement �conomique 
- en s’appuyant sur les entreprises et les caract�ristiques locales
- en favorisant l’implantation de nouvelles activit�s



7. Pr�server les espaces naturels et �cologiques de l’urbanisation 
- en cherchant � limiter l’�talement des constructions et l’artificialisation des terres,
- en �conomisant le foncier,

Apr�s avoir entendu l’expos� du Maire,
consid�rant :

- que l’�tablissement d’un PLU aura un int�r�t �vident pour une bonne gestion du 
d�veloppement communal dans les principes du d�veloppement durable  et conform�ment  
aux lois SRU et Urbanisme et Habitat 

- qu’il y aura lieu, �ventuellement, de d�terminer l’association des personnes publiques de 
l’Etat � l’�laboration du Plan Local d’Urbanisme, conform�ment � l’article L 123.7 du 
Code de l’Urbanisme,

- qu’il y aura lieu conform�ment � l’article L 300.2 du Code de l’Urbanisme, de pr�ciser les 
modalit�s de concertation.

Apr�s avoir entendu l’expos� du Maire, et en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal d�cide :

1. de prescrire l’�tablissement du PLU sur l’ensemble du territoire communal, 
conform�ment aux dispositions des articles L 123.6 � L 123.12 du Code de l’Urbanisme,

2. d’habiliter la Commission Municipale d’Urbanisme pour repr�senter la Commune aux 
r�unions de travail des personnes publiques associ�es, 

3. de lancer la concertation pr�alable avec les modalit�s suivantes :
articles dans la presse et le bulletin municipal, r�unions avec le public, expositions, 
affichage dans les lieux publics, visites sur le terrain…

Cette concertation se d�roulera jusqu’� l’arr�t du projet de PLU, � l’issue 
duquel le Conseil Municipal en tirera le bilan par la m�me d�lib�ration.

4. qu’un d�bat aura lieu au sein du Conseil Municipal sur les orientations g�n�rales du projet 
d’am�nagement et de d�veloppement durable (PADD) conform�ment aux articles L 123.9 
et L 123.1 au plus tard deux mois avant l’examen du projet de PLU.

5. de demander, conform�ment � l’article L 121.2 du Code de l’Urbanisme, que les services 
de la Direction D�partementale de l’Equipement soient mis gratuitement � la disposition 
de la Commune pour assurer la conduite de la proc�dure d’�laboration du PLU et de 
lancer une consultation pour d�signer un cabinet d’urbanisme qui sera charg� de la 
r�alisation des �tudes n�cessaires � l’�laboration du PLU.

6. de donner autorisation au Maire pour signer tout contrat, avenant, ou convention de 
prestation ou de service n�cessaires � l’�laboration du PLU.

7. de solliciter de l’Etat, conform�ment au d�cret 83.1122 du 22 d�cembre 1983, qu’une 
dotation (DGD en Urbanisme) soit allou�e � la Commune pour couvrir les frais mat�riels 
(et d’�tudes) n�cessaires � l’�laboration du PLU.

8. dit que les cr�dits destin�s au financement des d�penses aff�rentes seront inscrits au 
budget de l’exercice 2009 Article 202 Chapitre 20

Conform�ment � l’article L 123.6 du Code de l’Urbanisme, la pr�sente d�lib�ration sera 
transmise au Pr�fet et notifi�e :

- aux Pr�sidents du Conseil R�gional et du Conseil G�n�ral,
- aux Pr�sidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie, de la Chambre des M�tiers et 

de la Chambre d’Agriculture,
- au Pr�sident du Parc Naturel R�gional du Vercors

ainsi qu’ 
- au Pr�sident de la Communaut� des communes du Pays du Royans
- au Pr�sident du Conseil D’architecture d’Urbanisme et d’Environnement de La Dr�me 



Conform�ment aux articles R 123.24 et R 123.25 du Code de l’Urbanisme, la pr�sente 
d�lib�ration fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois, et d’une mention dans un 
journal diffus� dans le D�partement.

Il sera en outre publi� dans un recueil des actes administratifs vis� � l’article R 2121.10 du 
Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales lorsque la Commune a 3 500 habitants ou plus.

Pour Extrait Conforme
Le Maire :


